
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉBASTIEN 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-Sébastien tenue le 1
er

  

septembre 2020 à 20h00.  Sous la présidence du maire, Monsieur Martin Thibert et à 

laquelle session étaient présents les conseillers Messieurs Michel Bonneville, Jean-

Charles Fournier, Mark Handschin, Francis Lamarre, Michel Morin et Madame Édith 

Lamoureux. 

 

Également présentes : Madame Joance Martin, directrice générale et secrétaire-trésorière 

par intérim.  

 

 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 AOÛT 2020 

4. AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES COURANTS 

 4.1 DÉPÔT DES COMPTES MENSUELS 

 

 

5. LOISIRS ET CULTURE 

 a)     Locations de salle gratuite : Étienne Langevin 19 et 26 septembre 2020 

 b)     Autorisation de dépense pour Halloween : 500.00$ 

  

6. PROTECTION DES BIENS ET DE LA PERSONNE 

 a) Annulation de la facture CRF2000038 Municipalité Saint-Georges de Clarenceville 

 b)    Autorisation de dépense pour un ordinateur pour la caserne : 961.19$   

 

7. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 

8. HYGIÈNE DU MILIEU, TRANSPORT ET VOIRIE 

 a)  Appels d’offre travaux rang Ste-Marie : annulation    

 b)  Acceptation de l’offre de service de FNX  Innov pour l’étude préliminaire concernant 

  l’implantation d’une nouvelle station d’épuration des eaux 

 

9. FONCTIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 

 a)  Acceptation de l’offre de services juridiques de Cain Lamarre pour 2021 

 

10. VARIA 

 a)  Réouverture de la bibliothèque 

 b) Vente-débarras 5-6-7 septembre 2020 

11. COURRIER  

 a) Affiches pour dépistage 3 et 4 septembre Saint-Jean 

 b) Lettre M. Claude St-Denis 

 

12. QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : _____ H _____ 



1. OUVERTURE 

M. Martin Thibert maire, ouvre l’assemblée à 20h15 en souhaitant la bienvenue aux 

citoyens présents. 
       

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2020-09-169  Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par Mme Édith 

Lamoureux que soit accepté l’ordre du jour tel que présenté. Le varia demeure ouvert. 

Des points sont ajoutés par la directrice générale par intérim. 

 

8. C) Autorisation de dépense pour l’achat de panneaux de circulation 

8. D) Demande au Ministère des Transports du Québec concernant le passage piéton 

devant l’église 

8. E) Demande au Ministère des Transports du Québec pour l’ajout de panneaux d’arrêt 

sur la route 133.  

9. B) Allocation pour vêtement pour l’employé de voirie. ADOPTÉ. 

 

 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 AOÛT 2020 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance 

du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 août 2020 

 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

2020-09-170  Il est proposé par M. Mark Handschin, appuyé par M. Michel 

Morin et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’adopter le procès-verbal du 4 

août 2020.  ADOPTÉ. 

 

 

4. AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES COURANTS 

 

 
COMPTES COURANTS 

*** AU 1ER SEPTEMBRE  2020 *** 

    

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE   

 
C2007743 D.I.H.R. TÉLÉCOM SERVICES INFORMATIQUES   211,56 

C2007732 ÉDITIONS JURIDIQUES FD ACCES ANNUEL CODE MUNICIPAL   94,28 

C2007741 
DESJARDINS SERVICES DE 

CARTE 

COMMISSAIRE ASSERMENTATION   58,75 

C2007741 
DESJARDINS SERVICES DE 

CARTE 

REMISE CERTIFICATS-GOÛTER   59,62 

L2000107 L'HOMME ET FILS INC. EAU / CAFÉ   20,82 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE   

 
C2007741 DESJARDINS SERVICES DE C LICENCE RADIO (13 MOBILES)   486,99 

 
HYGIÈNE DU MILIEU - TRANSPORT - VOIRIE 

 
C2007733 GARAGE YVES ST-LAURENT RÉPARER VITRE ÉLECTRIQUE   298,33 

C2007739 GARAGE M-A TRUDEAU INC. RÉPARER TRACTEUR   138,56 

C2007737 
ANDRÉ MÉTHÉ TRANSPORT 

IN 

TERRE DE FINITION   459,90 

L2000107 L'HOMME ET FILS INC. BATTERIE GR 25 710/570   149,41 

C2007738 MOTOSPORT G. & L. ENR. BOUCHON À HUILE SCIE À CHAINE   13,74 

C2007737 
ANDRÉ MÉTHÉ TRANSPORT 

IN 

REMPLACER BOITIER AQUEDUC   229,95 



 
LOISIRS ET CULTURE    

L2000107 L'HOMME ET FILS INC. REMPLACER 3 TOILETTES   500,08 

L2000107 L'HOMME ET FILS INC. AMPOULE DEL / QUINC   46,45 

C2007742 PRONET PRODUITS D'ENTRETIEN  1 783,34 

L2000112 LAMARRE FRANCIS SUBV. DANSE AOÛT 2020   54,00 

L2000110 REVENU QUÉBEC DROIT IMMAT.LOISIRS 30-09-2019   36,68 

C2007740 GROUPE LML LTÉE RÉPARER LAMPADAIRE BASEBALL  1 807,90 

L2000107 L'HOMME ET FILS INC. SEMENCES GAZON   30,98 

  
TOTAL        6 481,34     

 

 

2020-09-171  Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyée par M. Francis 

Lamarre et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que les dépenses au montant 

total de 6 481.34$ soient autorisées pour le paiement des comptes courants tels que 

présentés. ADOPTÉ. 
 

 

4.1 DÉPÔT DES COMPTES MENSUELS 

Les membres du conseil prennent acte de la liste des chèques émis en paiement des 

dépenses incompressibles telles que décrites au règlement 413. 
 

Dépenses incompressibles – Règlement 413 
 

Salaire des élus SEPTEMBRE  2020             3 357.53$ 

Salaire des employés (admin., voirie et parc) AOÛT 2020              7 760.17$ 

Salaire des pompiers JUILLET-AOÛT 2020            1 773.50$ 

 

L2000104 EUROFINS ENVIRONEX ANALYSES D'EAU AOÛT 2020   284,57 

C2007742 
FINANCIÈRE BANQUE 

NATIONALE 

INTÉRÊTS EMPRUNT AUTOPOMPE   533,25 

C2007735 FINANCIÈRE MANUVIE ASSUR-COLLECTIVE AOÛT  1 418,75 

L2000114 FONDS DE SOLIDARITÉ FTQ REMISES AOÛT 2020   450,00 

C2007733 GARAGE YVES ST-LAURENT ESSENCE   137,00 

L2000111 GESTIM INC. SERV.INSPECTION AOÛT 2020  1 586,66 

L2000106 HYDRO-QUÉBEC CENTRE COMMUNAUTAIRE   212,70 

L2000101 HYDRO-QUÉBEC ENSEIGNE NUMÉRIQUE   90,30 

L2000102 HYDRO-QUÉBEC LUMIÈRES DE RUES   338,41 

L2000103 HYDRO-QUÉBEC PM1   185,81 

L2000107 L'HOMME ET FILS INC. TIMBRES   105,78 

L2000105 MRC DU HAUT-RICHELIEU GMR SEPTEMBRE 2020  5 854,35 

L2000109 
MINISTRE DU REVENU DU 

QU 

DAS AOÛT 2020  3 264,56 

L2000108 
RECEVEUR GÉNÉRAL DU 

CANA 

DAS AOÛT 2020  1 157,82 

C20007744 RECEVEUR GÉNÉRAL RÉF.:265454223RI   323,27 

  
TOTAL     28 834,43     

    

 
PAR RÉSOLUTION   

 

C2007736 
ANDRÉ PARIS INC. FAUCHAGE LEVÉES CHEMIN  2020-

06-128 

 5 886,72 

C2007734 
MUNICIPALITÉ DE VENISE-

EN-QUÉBEC 

PLANIF.STRAT.ICARIUM 50%  2020-

07-066 

  755,91 

L2000113 
CAIN LAMARRE S.E.N.C.R.L SERV.PROF.5 MAI AU 22 JUIL  2019-

10-166 

 2 771,21 

C2007731 
MUNICIPALITÉ HENRYVILLE SERVICES INCENDIE 1ER JAN AU 6 

AVRIL  2020-07-142 

  752,51 

  
TOTAL     10 166,35     

 

 
 



5.  LOISIRS ET CULTURE 

 

A) LOCATIONS DE SALLE GRATUITE : ÉTIENNE LANGEVIN 19 ET 26 SEPTEMBRE 

 2020 
 

CONSIDÉRANT QUE l’humoriste Étienne Langevin désire venir faire un spectacle 

d’humour au centre communautaire de Saint-Sébastien le 19 septembre 2020, et 

possiblement le 26 septembre 2020;  

 

CONSÉDIRANT QUE les fonds accumulés par la vente de billets seront remis à 

l’organisme Action Autisme; 

 

EN CONSÉQUENCE :  

 

2020-09-172    Il est proposé par M. Francis Lamarre, appuyé par Mme Édith 

Lamoureux et résolu à l’unanimité des conseillers présents,  

 

QUE le conseil accorde la location à titre gracieux à M. Étienne Langevin pour les dates 

du 19 et 26 septembre 2020 à condition que celui-ci signe le contrat de location et les 

annexes concernant les modalités dû au COVID-19; 

 

QUE M. Étienne Langevin est entièrement responsable de l’organisation complète du 

spectacle; 

 

QUE le conseil municipal fasse un chèque de 400$ à l’organisme Action Autisme à 

condition que le spectacle de M. Étienne Langevin ait lieu. ADOPTÉ. 

 
 

B) AUTORISATION DE DÉPENSE POUR HALLOWEEN : 500.00$ 

 

2020-09-173    Il est proposé par M. Mark Handschin, appuyé par M. Michel 

Bonneville et résolu à l’unanimité des conseillers présents, qu’une dépense au montant de 

500.00$ soit autorisée pour la fête d’Halloween qui aura lieu le 31 octobre 2020 à la 

caserne de Saint-Sébastien de 17h à 20h. ADOPTÉ. 

 

 

 

6.  PROTECTION DES BIENS ET DE LA PERSONNE 

 

A) ANNULATION DE LA FACTURE CRF2000038 MUNICIPALITÉ SAINT-GEORGES 

 DE CLARENCEVILLE 
 

CONSIDÉRANT QU’une facture au montant de 225.00$ a été émise à la municipalité 

de Saint-Georges de Clarenceville concernant le remplissage de cylindre d’air par le 

service de sécurité incendie Clarenceville/Noyan; 

 

CONSÉDIRANT QUE des échanges ont eu lieu entre les élus et l’administration des 

municipalités concernées et qu’une entente est possible concernant l’utilisation de la 

station d’air respirable; 

 

EN CONSÉQUENCE :  

 

2020-09-174    Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par Mme Édith 

Lamoureux et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que le conseil municipal 

demande à la directrice générale par intérim de procéder à l’annulation de cette facture. 

ADOPTÉ. 

 

B) AUTORISATION DE DÉPENSE POUR UN ORDINATEUR POUR LA CASERNE : 

 961.19$ 
 



CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Sébastien n’a pas investi d’argent dans 

le matériel électronique de la caserne depuis plusieurs années et que l’ordinateur s’y 

trouvant est désuet; 

 

CONSIDÉRANT le besoin du directeur du service incendie d’avoir un ordinateur 

efficace et sécuritaire pour les connexions avec la MRC; 

 

EN CONSÉQUENCE :  

 

2020-09-175    Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par M. Jean-Charles 

Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser la directrice générale 

par intérim à procéder à l’achat d’un ordinateur portable venant d’IHR Télécom au 

montant de 961.19$ comprenant tous les programmes nécessaires à son bon 

fonctionnement et utilisation par le directeur du service de sécurité incendie de Saint-

Sébastien. ADOPTÉ. 

 

 

7.  URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 

 

 

8.  HYGIÈNE DU MILIEU, TRANSPORT ET VOIRIE 

 

A) APPELS D’OFFRE TRAVAUX RANG STE-MARIE : ANNULATION    

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté le 7 juillet 2020 une résolution 

autorisant l’affichage d’un appel d’offre sur le site du Système Électronique d’Appel 

d’Offres (SEAO) pour les travaux de voirie du rang Ste-Marie; 

 

CONSIDÉRANT QUE les travaux du Ministère du Transport pour le prolongement de 

l’autoroute 35 sont commencés et que le rang Ste-Marie sera emprunté par plusieurs 

milliers de camions au courant des prochaines années;  

 

EN CONSÉQUENCE :  

 

2020-09-176    Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par Mme Édith 

Lamoureux et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’annuler l’affichage de 

l’appel d’offres sur SEAO.  ADOPTÉ. 

 

 

B)  ACCEPTATION DE L’OFFRE DE SERVICE DE FNX  INNOV POUR L’ÉTUDE 

 PRÉLIMINAIRE CONCERNANT L’IMPLANTATION D’UNE NOUVELLE 

 STATION D’ÉPURATION DES EAUX 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire procéder à une étude concernant la 

possibilité d’implanter une station d’épuration des eaux à Saint-Sébastien; 

 

CONSIDÉRANT QUE les élus ont demandés à FNX Innov une offre de services 

professionnels; 

 

EN CONSÉQUENCE :  

 

2020-09-177  Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par M. Mark 

Handschin et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter l’offre de services 

de FNX Innov pour une étude préliminaire concernant l’implantation d’une nouvelle 

station d’épuration des eaux sur le territoire de Saint-Sébastien au montant de 14 600.00$ 

excluant les taxes applicables. ADOPTÉ.  

 

 



C) AUTORISATION DE DÉPENSE POUR L’ACHAT DE PANNEAUX DE 

CIRCULATION 

 

2020-09-178    Il est proposé par M. Michel Morin, appuyé par M. Jean-Charles 

Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’accepter une dépense au 

montant de 945.80$ plus taxes pour l’achat de 6 panneaux de circulation et la 

quincaillerie nécessaire à leur installation pour le rang Palmer. ADOPTÉ. 

 

 

D)    DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 

CONCERNANT  LE PASSAGE PIÉTON DEVANT L’ÉGLISE 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une demande d’une citoyenne concernant 

le passage piéton devant l’église de Saint-Sébastien, 

 

EN CONSÉQUENCE :  

 

2020-09-179    Il est proposé par M. Michel Bonneville, appuyé par M. Mark 

Handschin et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que la municipalité fasse 

parvenir une demande au Ministère des Transports du Québec afin de celui-ci peigne la 

bande piétonnière sur la route 133. ADOPTÉ. 

 

 

E)    DEMANDE AU MINISTÈRE DU TRANSPORT DU QUÉBEC POUR L’AJOUT 

 DE PANNEAUX D’ARRÊT SUR LA ROUTE 133 

 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs commerces sont près de l’intersection des routes 133 

et 227 et que le trafic routier rend difficile la traverse de piétons pour accéder à ces 

commerces; 

 

CONSIDÉRANT QU’un nouveau développement immobilier se fera aux courant des 2 

prochaines années dans ce secteur; 

 

EN CONSÉQUENCE :  

 

2020-09-180    Il est proposé par Mme Édith Lamoureux, appuyée par M. Jean-

Charles Fournier et résolu à l’unanimité des conseillers présents, que la municipalité 

fasse parvenir une demande au Ministère des Transports du Québec afin de celui-ci 

ajoute des arrêts sur la rue Principale à la hauteur du croisement de la route 227 et 133. 

ADOPTÉ. 

 

 

 

9.  FONCTIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 

 

A) ACCEPTATION DE L’OFFRE DE SERVICES JURIDIQUES DE CAIN 

 LAMARRE POUR 2021 

 

2020-09-181    Il est proposé par Monsieur Michel Bonneville, appuyé par 

Monsieur Mark Handschin et résolu à l’unanimité des conseillers présents, d’autoriser le 

maire et la direction générale ou tout autre représentant mandaté par la direction générale 

à recourir aux services du cabinet Cain Lamarre au besoin pour la période du 1
er

 janvier 

au 31 décembre 2021. ADOPTÉ. 

 

 

B)  ALLOCATION POUR VÊTEMENT POUR L’EMPLOYÉ DE VOIRIE 

 



2020-09-182    Il est proposé par M. Michel Morin, appuyée par M. Michel 

Bonneville, de d’accorder une allocation non-récurrente de 200.00$ à l’employé de voirie 

pour l’achat de vêtement de travail. ADOPTÉ. 

 

 

10.  VARIA  

 

A)  RÉOUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE  

La directrice générale par intérim mentionne que la bibliothèque ouvrira de nouveau ses 

portes sur demande à compter du 8 septembre 2020. Les détails apparaitront dans 

l’informateur Sébastinois, sur le site Internet de la municipalité ainsi que sur le groupe 

Facebook Citoyens St-Sébastien. 

 

B)  VENTE-DÉBARRAS 5-6-7 SEPTEMBRE 2020 

Un rappel est effectué sur la possibilité de faire une vente-débarras les 5-6-7 septembre 

2020 à condition de respecter les directives du Gouvernement concernant le COVID-19. 

 

 

11.  COURRIER  

A)  AFFICHES POUR DÉPISTAGE 3 ET 4 SEPTEMBRE SAINT-JEAN 

La directrice générale par intérim mentionne avoir reçu une affiche concernant une unité 

mobile de dépistage COVID-19 sans rendez-vous. L’unité se trouvera au pavillon Mille-

Roches et aura lieu les 3 et 4 septembre 2020 de 11h à 17h30. L’affiche est sur le site 

Internet de la municipalité et sur le Groupe citoyens St-Sébastien.  

 

B) LETTRE M. CLAUDE ST-DENIS 

 

La directrice générale par intérim mentionne que M. St-Denis est venu remettre une lettre au 

bureau municipal. Elle demande si elle peut en faire la lecture et celui-ci est d’accord.  

 

Le conseil municipal accuse réception de la lettre.  
 

 

12.  QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 

 

La directrice générale mentionne que maintenant les citoyens sont invités à poser leurs 

questions par écrit aux membres du conseil s’ils ne viennent pas en séance publique.  

 

 

13.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

2020-09-183  L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par M. Michel 

Bonneville, appuyé par M. Michel Morin et résolu à l’unanimité des conseillers présents, 

que cette assemblée soit levée à 20h57.  ADOPTÉ. 

 

 

 

 

___________________________   ___________________________ 

Martin Thibert,     Joance Martin,  

Maire       Directrice générale et secrétaire- 

       trésorière par intérim 


